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Consulting en Développement Communautaire & en gestion d’entreprise 

 

 

Thème 5 : L’utilisation des  conduites d’irrigation en 

amiante  -ciment 

Session unique : sensibilisation : 1 journée 
 

I-Objectifs : 

- Connaitre les impacts de l’utilisation des conduites d’irrigation en amiante 

- Analyser les risques 

- Maitriser les mesures de protection ; 
 

II-Progression pédagogique 

 

9:30- 11 H   

1
ére

 Séance  

 

1- L’utilisation des conduites d’irrigation en amiante- ciment 
- Les risques d’utilisation de l’amiante 

- les maladies et les risques sanitaires 

- les travaux susceptibles de libérer les fibres de l’amiante. 
 

 

11:00-11:30H 

 

Pause-café 

 

11: 30-13H 

2
éme 

Séance  

 

2- L’utilisation de l’amiante dans le projet PISEAU II 
- présentation des différentes utilisations de l’amiante dans le projet PISEAU II. 

- les mesures préconisées pour la protection et le degré d’application 

- les défaillances en matière de protection 
 

13:00-14:30 H Déjeuner 
 

14
 :
30-17 H  

3
ème

 Séance  

3- Plan de protection des travailleurs exposés à l’amiante-ciment et clauses 

environnementales 

- Consignes générales à toutes les activités ou il existe une exposition à   l’amiante 

- Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de 

l’amiante 

- Stockage des déchets sur le site 

- Elimination des déchets 

- Elimination des déchets connexes 

- Présentation du plan de protection et les mesures en équipements de protection, en 

signalisation, en respect et contrôle de l’utilisation et en mesures d’hygiène 

- Suivi et surveillance 
 

Animateurs :   Mr. MSITNI Abdallah 

II-  Méthodes pédagogiques : 

- Présentation par Power Point. 

- Discussions entre les participants et les Animateurs. 

- Travaux des groupes pour identifier les difficultés rencontrées en matière du PISEAU 

II et propositions des solutions (exposés des travaux des groupes). 

- Conclusions de la journée de sensibilisation en 5 points. 


